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Une de ces mesures concernait un programme d'infrastruc-
tures, mais il s'agissait de quelque chose de beaucoup plus
important que ce que le Parti libéral nous a offert. Je me permets
d'ailleurs ici de faire remarquer, et peut-être que d'autres dépu-
tés voudront réagir à ces propos, que le gouvernement fédéral
avance deux milliards de dollars dans le programme d'infrastr-
ucture. D'autre part, le gouvernement fédéral dépense actuelle-
ment 20 milliards de dollars en assurance-chômage.

Examinons la dichotomie: d'un côté, il y a deux milliards pour
faire travailler les gens, de l'autre, 20 milliards pour ne pas les
faire travailler. J'aurais anticipé de la part du gouvernement
libéral une proposition beaucoup plus solide pour rediriger les
fonds de l'assurance-chômage vers des choses plus productives
et plus prometteuses d'avenir pour toutes ces personnes qui sont
au chômage.

Actuellement, malheureusement, l'assurance-chômage est un
instrument qui permet à quelqu'un de survivre jusqu'à ce que le
bien-être social devienne la seule issue. Malheureusement, il
n'y a pas de travail de l'autre côté de ces semaines d'assurance-
chômage qui, inexorablement, courent à leur fin.

Le programme du Bloc québécois, aussi, voulait voir se rediri-
ger vers le Québec une plus grande proportion des dépenses
fédérales. Il faut bien savoir que le Québec, globalement, paie en
impôt 28 milliards de dollars par année, plus ou moins, et reçoit
du gouvernement fédéral ce même 28 milliards de dollars. Le
problème, c'est qu'une vaste portion des 28 milliards de dollars
est constituée d'assurance-chômage et de ce qu'on appelle l'as-
sistance sociale. Alors que si cet argent était investi pour créer de
l'emploi, et ce que je dis n'est pas seulement valable pour le
Québec mais l'est aussi pour l'ensemble du Canada, si cet argent
était utilisé pour créer de l'emploi, à ce moment-là, les gens qui
travaillent contribueraient à la recette fiscale.

Une statistique intéressante à laquelle peu de gens font allu-
sion, c'est que le montant de 120 milliards de dollars est payé par
les gens qui travaillent et qui consomment. Or, au Canada,
environ une personne sur quatre qui est apte au travail ne travail-
le pas, ce qui veut dire que si elle se mettait à travailler, elle
apporterait 40 milliards de plus à la recette fiscale, et c'est
exactement ce qu'il nous faut pour combler le déficit.

Qu'attendons-nous, monsieur le Président, pour passer aux
actes?
[Traduction]

M. Julian Reed (Halton-Peel): Monsieur le Président, j'ai
écouté avec grand intérêt les paroles du député de la loyale
opposition de Sa Majesté. Il nous fait remarquer, avec raison, la
pénible situation financière qui règne au Canada à l'heure actuel-
le.
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Nous avons tous franchi les étapes qui nous ont menés où nous
en sommes aujourd'hui. Si je peux faire un bref historique, le
tout a commencé il y a plusieurs années lorsqu'on a appliqué à la
situation économique d'alors les théories économiques de Key-
nes et qu'on a ainsi créé la dette nationale. Le gouvernement
subséquent, s'il avait appliqué la même philosophie durant les
années d'effervescence économique, aurait dû récupérer les
sommes nécessaires et rembourser la dette nationale. Mais ce
n'est pas ce qu'il a fait, de sorte que la dette qui s'élevait à 160
milliards de dollars, il y a 10 ans, s'est accrue d'une somme
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additionnelle de 340 milliards de dollars durant les deux mandats
du gouvernement précédent.

Après cela, le défi consistait bien sûr à trouver ce qu'il fallait
faire pour changer de cap sans faire chavirer le pays et pour nous
lancer sur une nouvelle voie. Notre ministre des Finances a fait
un travail fantastique d'abord en se concentrant sur la vision
élaborée dans le livre rouge que nous avons tous utilisé durant la
dernière campagne électorale, et ensuite en s'appliquant à réali-
ser son objectif dans la première phase d'un double budget conçu
justement à cette fin. Bien entendu, mes amis du Parti réformiste
ont tous insisté sur le fait que nous devrions exercer des compres-
sions plus marquées. Le gouvernement a présenté une multitude
de mesures.

Je n'arrive pas à comprendre, et je demande au député com-
ment il peut arriver à croire, que la séparation, ou, comme il le
dit, la souveraineté du Québec, contribuerait à régler ce problè-
me financier.

[Français]
M. de Savoye: Monsieur le Président, j'ai remarqué que mon

honorable collègue semblait vouloir discourir pour un moment,
et je croyais pouvoir disposer de quelques instants. J'apprécie la
façon dont il a présenté sa question.
[Traduction]

La souveraineté du Québec est bien sûr, très importante pour
les Canadiens d'un océan à l'autre; elle l'est encore plus pour les
Québécois, croyez-moi.

Il faut que l'on proclame haut et fort en cette Chambre que,
depuis des années, depuis plus de dix ans, le gouvernement
québécois gère beaucoup mieux les finances publiques que ne le
fait Ottawa.

En outre, je suis contribuable, et ce depuis fort longtemps.
Comme tous les autres contribuables du pays, je paie ma part.

Nous envoyons de l'argent à Ottawa, supposant qu'il va servir
à payer les intérêts de la dette et à réduire le déficit, du moins
c'est ce que les gouvernements qui ont précédé celui-ci ont dit et
répété, année après année, pendant plus d'une décennie. C'est
également ce que nous dit le gouvernement actuel.

J'envoie mon argent à Ottawa en pensant qu'il sera dépensé à
bon escient, pour m'apercevoir, un peu plus tard, que tel n'a pas
été le cas. Je me demande donc si je ne ferais pas mieux de donner
cet argent à un gouvernement qui, jusqu'à maintenant, a mieux
su gérer mes finances. Ce gouvernement, c'est celui du Québec.
Je pense qu'en ce qui concerne le service de la dette, Québec
ferait un meilleur travail que ce qu'a fait Ottawa ces dernières
années.
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[Français]
M. Lee Morrison (Swift Current-Maple Creek-Assini-

boia): Monsieur le Président, aujourd'hui on nous demande
d'accorder le pouvoir d'emprunt énorme à un gouvernement qui
a déjà démontré dans son premier budget qu'il est non seulement
fiscalement incompétent, mais encore fiscalement incontinent.

Le 22 février, pendant que le ministre des Finances nous
chantait à l'oreille, je n'ai pu m'empêcher de voir les fantômes
de Michael Wilson ou de Don Mazankowski venir nous hanter de
nouveau. Toutes les anciennes banalités étaient là.. Par exem-
ple ...

23 mars 1994 DÉBATS DES COMMUNES 2685


